
I - L EQUILIBRE EN RECETTES ET EN DEPENSES

Le budget de l’Etat est arrêté en recettes et en dépenses à la somme de quarante trois milliards deux cent vingt cinq millions cinq cent quatre vingt quinze mille francs djibouti. Le budget 2004 suit une progression de 2.71%   (soit une hausse de 1 142 058 000 FD)  composé d’une augmentation des ressources intérieures de 3.77% et d’une quasi stagnation des financements extérieurs qui progressent de 0.02%. Les financements extérieurs sont caractérisés en 2004 par une diminution des financements fongibles et des prêts ainsi que par une croissance des dons. Les recettes intérieures sont en augmentation avec une croissance relativement faible des impôts directs (+1.51%) alors que les impôts indirects évolueront à un rythme supérieur (+3.66%). Les plus fortes prévisions de recettes concernant toutefois les droits d’enregistrements (+13.51%) ainsi que les recettes non fiscales (+6.08%). Les dépenses évoluent à la hausse avec des dépenses sur financement intérieur qui progressent de 0.39% alors que les dépenses sur financement extérieur augmentent de 10.44%. L’accroissement des dépenses sur financement intérieur résulte essentiellement de l’augmentation des dépenses de personnel (+3.71%) et du P.I.P.(+39.94%). Cette  hausse des dépenses de personnel étant liée quasi exclusivement aux secteurs sociaux. Les dépenses sur financement extérieur sont par contre en progression par rapport à 2003 suite à la diminution des financements fongibles. Les diminutions sont par contre effectives dans les dépenses de matériels. 

II - Les Mesures Nouvelles en recettes

La reforme de la fiscalité directe


Après avoir entrepris la réforme de l’impôt sur le revenu salarial, et sur celui du capital (impôt sur les bénéfices) visant à une simplification et une harmonisation centrée sur un objectif d’une diminution de la pression fiscale, le Gouvernement poursuit cette politique par la réforme de la patente pour l’exercice 2004.


En réalité, cette réforme amorcée déjà en 2003, (loi des finances) a été suspendue partiellement pour les contribuables des secteurs privés.


La loi des Finances 2002, a néanmoins consacrée la réforme de la patente pour les établissements publics et les secteurs privés structurés.


La fiscalité de notre pays comporte deux défauts majeurs qu’actuellement la politique fiscale tente d’annihiler sans compromettre l’équilibre des recettes qui s’est stabilisé au fil des temps.

· Fiscalité inadaptée aux objectifs économiques actuels

· Fiscalité alourdie dans les années de difficultés pour uniquement accroître mécaniquement les recettes

L’impôt de la patente cristallise à lui seul les deux défauts majeurs de notre fiscalité.

Patente sur établissements publics et sociétés d’Etat


En effet,  par la loi des finances 1997, les établissements publics autrefois exonérés de la patente entrent dans le champ d’application de la patente sans pour autant que le législateur ne définisse un tableau de barème cohérent avec un fil conducteur à rationalité économique. Dans les faits, l’impôt de la patente pouvait passer du simple au double entre deux établissements de même dimension.

La loi des finances 2002 a considéré comme assiette de calcul le chiffre d’affaire pour chaque établissement. Aussi, la discrimination et les distorsions observées sur les exercices antérieurs ont été effacées et cette disposition comprise, facile à calculer par le contribuable est acceptée. Cette disposition s’est traduite par une perte de recette mais l’harmonisation et la simplification de notre fiscalité constituent un secteur d’investissement pour l’accroissement graduel de nos ressources fiscales.


La réforme de l’impôt de la patente est décidée à cause des distorsions suivantes :

· discrimination à cause du droit proportionnel basé sur les loyers (difficultés d’appréhender les loyers exacts)

· non prise en compte d’activités accessoires (patente de non cumulable)

· difficultés d’appréhender un établissement à activités multiples


Aussi, la loi des finances 2003 a essayé de corriger ces anomalies. En effet, lors de la réforme de 2003 le droit proportionnel a été annulé pour un certain nombre d’activités. En contrepartie le droit fixe a été revu à la hausse. Malheureusement pour l’exercice 2003 l’application de ces dispositions s’est traduite pour les contribuables par un accroissement de la pression fiscale ce qui allait à l’encontre de la politique gouvernementale. Les autorités ont donc décidé de surseoir à cette réforme afin de la reprendre  sur de nouvelles bases.

La réforme de la patente d’activité en 2004

Au titre de 2004 la patente fait l’objet d’une réforme qui concerne les classes d’activité où le droit professionnel constitue un facteur de discrimination négative entre les contribuables. Il s’agit en l’occurrence de :

· La classe 6

· La classe 7

· La classe 8

Cette réforme annule le droit proportionnel et maintient un droit fixe unique. Contrairement à l’année dernière le droit fixe a été déterminé sur la base des simulations effectuées en grandeur nature avec l’adoption d’une médiane. De très rares activités ont ainsi été reclassées tel que restaurant-bar, etc.….

.

L'assiette et le recouvrement de la patente sous sa forme actuelle, ne pose pas de problèmes spécifiques pour les grandes entreprises. En revanche, pour les petites entreprises, et compte tenu du fait que le droit proportionnel est calculé sur la base du loyer, les commerçants ont tendance à chercher à s'installer dans des locaux dont le loyer est faible ou minorent les loyers déclarés. D’autre part, le mode de détermination de la patente est complexe pour une grande partie des commerçants qui n'en comprennent pas les mécanismes et se plaignent d'une fixation unilatérale de la part de l'Administration, source d'insécurité fiscale. L’administration, de son côté,  constate que la majorité des petites et moyennes entreprises minorent fortement leur loyer et le redressement de leur patente est source de très fortes difficultés de recouvrement. Face à cette inégalité, et pour simplifier le mode de détermination, il est proposé de réformer la Contribution de Patentes. Cette réforme serait limitée aux classes 6, 7 et 8  qui représentent  77 %  de patentés, il s’agit de la majorité de petites et moyennes entreprises.

Ainsi, il est proposé de supprimer purement et simplement le droit proportionnel en le remplaçant par un droit fixe.

Le droit fixe proposé pour chaque classe s'établit comme suit :

· Classe 6 :  240 000 FDJ

· Classe 7 :  144 000 FDJ

· classe 8 :    84 000 FDJ

Ces montants ont été déterminés afin de limiter au maximum les variations par rapport aux montants des patentes émises au titre de l'année 2003. En outre, dans un souci d'équité et afin de limiter les pertes de recettes engendrées par cette réforme, certaines activités, en nombre limité, ont été reclassées :

LES IMPOTS INDIRECTS  :  LA REDUCTION DES TAUX


Poursuivant sa politique de réduction fiscale afin d’accroître l’attractivité de la place  marchande de Djibouti, le Gouvernement entreprend une série de mesures de réduction de taux sur certains biens  de consommation ainsi que les biens destiné à l’équipement.

Les biens d’équipements :


Afin de remédier à l’absence des unités de production dans notre pays, le Gouvernement réduit le taux de TIC sur ces biens de 33 % à 8 %.


Outre le Code des Investissements attrayant pour les investisseurs, cette mesure permettra aux acteurs économiques tournés uniquement vers le négoce, de pouvoir graduellement investir dans des unités de production afin que Djibouti puisse proposer des biens en échange dans le cadre du grand marché de COMESA.


Cette mesure vise en outre à ne plus pénaliser à l’outil de production que constitue le bien de l’équipement.

Les matériels électroniques :
33 %               8 %


Après avoir baissé le taux de mise à la consommation pour les équipements informatiques, le Gouvernement agit dans le même sens pour les matériels électroniques.


Le développement accéléré des nouvelles technologies et l’accessibilité de notre jeunesse aux nouvelles pôles  du savoir exigent que ces produits soient mis à la disposition du marché. En outre, notre pays a vocation de devenir un centre régional de distribution de tous ces biens et met sa fiscalité indirecte en conformité avec les objectifs fixés. Les acteurs économiques pourront ainsi importer ces biens en volume important, réaliser les économies d’échelle et demeurer compétitifs en tant que centre de distribution régional.

 Les pièces détachées :

33 %            8 %
Dans le même esprit, les pièces détachées des véhicules bénéficient de la réduction du taux. Cette mesure vise à permettre un développement du secteur de transport appelé à jouer un rôle prépondérant dans la stratégie d’intégration de notre pays dans le marché du COMESA.


Les acteurs économiques nationaux ayant investi dans ce secteur pourront faire prévaloir ces atouts pour demeurer concurrentiel et continuer à exporter des services de qualité à un coût compétitifs.

III - Les Mesures Nouvelles en depenses
A > Ministère de la Justice 
1) les Juridictions

·  Magistrats :

· Réouverture de six (6) postes non pourvus de magistrats – Cadre A1 

· Recrutement d’un poste supplémentaire de magistrat– Cadre A1

D’où un  nombre total de sept (7) nouveaux magistrats à considérer pour 2004 avec un coût total évalué à  22.237.000 FD.
· Recrutement de trois (3)  greffiers nouveaux – Cadre A2 évalués à 3.017.000 FD.

· Recrutement d’un poste de jardinier – Catégorie 1C.

2) Service des Affaires Religieuses, Charia de Djibouti et Charia de l’Intérieur

Concernant le fonds, Conformément aux résolutions découlant des états généraux de la justice relatives à la CHARIA, les dispositions suivantes sont prises : 

· Transformations d’articles : les postes de dépenses intitulés qui suivent sont déclassés. Il s’agit de

· Service des Affaires Religieuses

   . Charia de Djibouti

   . Charia de l’Intérieur

Et reclassés comme suit :

· Ma’adouns Chari de Djibouti

· Ma’adouns Chari de l’Intérieur

3) Concernant la forme, les mesures nouvelles se décomposent comme suit :

· Ma’adouns Chari de Djibouti :

· Revalorisation de cinq (5) postes de Cadis qui se   transforment en Ma’adouns Chari générant un coût supplémentaire de 3.338.000 FD

· Ma’adouns Chari de l’Intérieur :

· Revalorisation de deux (2) postes de Cadis qui se transforment en Ma’adouns Chari générant un coût supplémentaire de 1.335.000 FD.

· Intégration de 11 nouveaux postes de Ma’adouns Chari  pour couvrir les besoins des districts de l’Intérieur générant un coût supplémentaire de 13.274.000 FD.

A > Ministère de la Justice/ Prison Civile :
· Titularisation des quinze (15) surveillants pénitenciers recrutés en 2003 générant un coût supplémentaire de 629.000 FD.

· Intégration de 108 nouveaux  de surveillants pénitenciers- Catégorie C2, en 2004 générant un coût supplémentaire de 70.141.000 FD.

Incidence Financière Totale relative au Ministère de la Justice  = 114.508.000 Fdj
B > Ministère de l’Equipement et des Transports :
· Versement de deux fonctionnaires issus des services de l’Aéroport dans les effectifs de la Direction  de l’Aviation Civile d’où un montant supplémentaire à considérer évalué à 4.601.000 FD.

· Création d’une nouvelle Direction Intitulée « Direction des Transports Terrestres ».

les effectifs de cette nouvelle entité se décrivent comme suit :

· Nomination d’un des conseillers du Ministre en tant que Directeur des Transports Terrestres. 

Il est à noter que cette affectation ne génère aucune incidence financière à considérer.

·  Recruter au profit de la direction des transports terrestres de quatre (4) nouveaux fonctionnaires selon le détail suivant :



. un (1) Sous- Directeur – Cadre A1



. un (1) Gestionnaire de Dossier – Cadre A2



. deux (2) Contrôleurs des Transports Terrestres – Cadre A2

Ces nouveaux besoins sont évalués à 5.719.000 FD.

Incidence Financière Totale relative au Ministère de l’Equipement et des Transports  = 10.320.000 FD
C > Ministère de l’Education Nationale :
1) Mesures nouvelles concernant  l’Enseignement de Base,

1.1) Titularisations et autres mesures de promotion

. Titularisation de 86 instituteurs stagiaires

. Titularisation de 100 instituteurs adjoints stagiaires

. Admission de 4 instituteurs au CAFMA

. Nomination de 6 Conseillers Pédagogiques

. Prime de fonction et d’exercice ( Inspecteurs + Stagiaires)

Incidence Financière =35.297.000 FD
1.2) Recrutement de nouveaux agents 

. 128 Instituteurs qui se décrivent comme suit :



* 80 Instituteurs Adjoints Stagiaires – Catégorie C1



* et 48 Instituteurs  Stagiaires– Catégorie B1

Incidence Financière =119.063.000 FD

. 25 Instituteurs en langue Arabe –  Catégorie 5A

Incidence Financière =30.571.000 FD

. 24 enseignants issus de l’enseignement privé catholique – Catégorie 5A

Incidence Financière =29.348.000 FD

. 70 gardiens– Catégorie 1B

Incidence Financière =16.017.000 FD 

Incidence Financière Totale des nouvelles mesures relatives à l’Enseignement de Base = 230.295.000Fdj

2) Mesures nouvelles concernant l’Enseignement Moyen,  Secondaire, Technique et Professionnel 

2.1) Titularisations et autres mesures de promotion interne

. Titularisation de 23 Professeurs stagiaires.

. Titularisation de 30 Professeurs  Adjoint stagiaire.

. Titularisation de 10 chefs de Bureau.

. Versement de 5 Professeurs  Adjoint  dans le cadre de Professeurs stagiaires.

Incidence Financière =11.062.000 FD

2.2) Mesures de Réintégrations et autres Retours d’Indisponibilité

. Réintégration de deux (2) professeurs – Cadre A1, avec un coût évalué à 3.821.000 FD
. Réintégration de deux (2) professeurs adjoints – Cadre A2, avec un coût évalué à 3.218.000 FD 

. Retour de période d’Indisponibilité d’une secrétaire de Direction avec un coût évalué à 1.828.000 FD 

2.3) Recrutement de nouveaux agents 

. 20 gardiens – Catégorie 1B

. 20 femmes de ménage – Catégorie 1B

. 55 Professeurs stagiaires – Cadre A1

Incidence Financière =96.773. 000 FD
. 30 Professeurs Adjoints – Cadre A2

Incidence Financière =43.735.000 FD
. 6 Chargés d’enseignement – Catégorie 5C

Incidence Financière =10.597.000 FD

. 20 surveillants Catégorie 5A

Incidence Financière =24.456.000 FD
. 10 laborantins Catégorie 5A

Incidence Financière =12.228.000 FD
Incidence Financière Totale des nouvelles mesures relatives à l’Enseignement Moyen, Secondaire, Technique et Professionnel           = 219.702.000Fdj
Incidence Financière Totale relative au Ministère de l’Education Nationale                 =449.997.000 Fdj
D > Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Nationale :
Mesures nouvelles de Recrutement de : 

.  huit nouveaux formateurs de niveau BTS dont le coût est évalué à 8.045.000 FD – Cadre A2
Incidence Financière Totale relative au Ministère de l’Emploi et de la Solidarité Nationale  =8.045.000 Fdj
E > Ministère de la Santé Publique :
Mesures nouvelles de Recrutement de : 

.  douze (12) Médecins cubains – 7ième Catégorie dont le coût est évalué à 38.388.000 FD

.  dix (10) gestionnaires pour les pharmacies communautaires – Catégorie 5 A, dont le coût est évalué à 12.570.000 FD

.  dix (10) femmes de ménage – Catégorie 1B.

.  Vingt (20) gardiens – Catégorie 1B.

.  vingt trois (23) infirmières – Cadre B1,  dont le coût est évalué à 20.238.000FD

.  dix-sept (17) sages-femmes – Cadre B1,  dont le coût est évalué à 14.958.000FD

.  trente-six  (36) infirmières auxiliaires – Cadre C1, dont le coût est évalué à 28.157.000FD 

Incidence Financière Totale relative au Ministère de la Santé Publique                       = 121.964.000Fdj
F > Ministère de l’Habitat :
Mesures nouvelles de Recrutement de

. deux (2) ingénieurs pour la Direction de l’Habitat

Incidence Financière =3.499.000 FD
G > Ministère de l’Agriculture :
Mesures nouvelles de Recrutement de

. un (1) ingénieur agronome pour la Direction de l’Agriculture

Incidence Financière =1.749.000 FD
. deux (2) techniciens de niveau BTS – Cadre A2, pour les Services Vétérinaires

Incidence Financière =2.011.000 FD
. trois (3) techniciens de niveau BTS – Cadre A2,  pour le Service de l’Agriculture 
   Incidence Financière =3.017.000 FD

Incidence Financière Totale relative au Ministère de l’Agriculture                       = 4.766.000Fdj
H > Ministère Délégué de la Promotion de la Femme :
. Création de deux (2) postes budgétaires de catégorie A1. 

Incidence Financière = 2 923.000 FD

I > Ministère Délégué chargé des Biens Wakfs :
. Création d’un poste budgétaire de catégorie B2. 

Incidence Financière = 1 022.000 FD
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